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   Ordre du jour 
 

    
    
    

     

   R18-06-093 

   Intervertir les 

   points 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Le 4 juin 2018 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juin 2018 de la Municipalité Paroisse de Notre-

Dame-de-Lourdes, tenue au 830, rue Principale à Notre-Dame-de-Lourdes, le quatrième 

jour de juin deux mille dix-huit à vingt heures. 

 

Sont présents: 

M. Jocelyn Bédard, maire 

Mme Sandra Chandonnet, conseillère siège no 1  

M. Jean-François Carrier, conseiller siège no 2   

M. Denis Blier, conseiller siège no 3   

Mme Jènilie Demers, conseillère siège no 4  

M. Pascal Brulé, conseiller siège no 5  

M. Yves Payette, conseiller siège no 6  

 

        ORDRE  DU  JOUR 

 

1.0 Ouverture de la session régulière 

1.1 Mot de bienvenue 

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3.0 Résolution autorisant le maire à intervertir les points à l'ordre du jour 

4.0 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mai 2018 

5.0 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 mai 2018 

6.0 Correspondance et suivi 

7.0 Rapport des élus et de l’inspecteur municipal 

8.0 Fermeture du bureau municipal – vacances annuelles 

9.0 2e versement – concierge salle municipale 

10.0 1er versement – service de la SQ 

11.0 Fête de la musique – fermeture partielle des rues 

12.0 Renouvellement contrat concierge – salle municipale 

13.0 Budget – 125e de fondation de la paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes 

14.0 CCU - Dérogation mineure – M. Frédéric Simoneau 

15.0 Appui à la CPTAQ – Mme Jessy Houle 

16.0 Rapport du maire 

17.0 Vidange et fermeture du site de dépôt des branches et feuilles 

18.0 Filet de protection – terrain de fers 

19.0 Peinture – sous-sol bureau municipal 

20.0 Peinture – salle municipale 

21.0 Achat d’un ordinateur (serveur) 

22.0 Appel d’offres sur invitation – aire de repos intergénérationnel et stationnement 

23.0 Fête de la musique – autorisation de camping 

24.0 Fête de la musique – location de cônes 

25.0 Salle municipale – pose de détecteurs de fumée 

26.0 Comptes à payer 

27.0 Varia 

27.1 – Programme AIRRL 

28.0 Questions de l’assemblée 

29.0 Levée de la séance 

 

Formant quorum, sous la présidence de Monsieur le maire Jocelyn Bédard, 

Madame Danielle Bédard fait fonction de secrétaire. 

 

 

 

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers que l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

  

ADOPTÉE 

 

 

 

 Il est proposé par Monsieur Pascal Brulé et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’autoriser le maire à intervertir les points à l’ordre du jour. 

 

ADOPTÉE 

 

 



 

 

 

 

 

 

   

    R18-06-094 

   Procès-verbal 

   du 7 mai 2018 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-06-095 

   Procès-verbal 

   du 28 mai 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-06-096 

   Fermeture du bureau 

   municipal - vacances 
 

 

 

 

   R18-06-097 

   2e versement -  

   concierge salle 

   municipale 

 

 

 

 

 

   R18-06-098 

   1er versement - 

   Service de la SQ 
 

 

 

 

 

 

   R18-06-099 

   Fête de la musique - 

   fermeture partielle 

   des rues 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 juin 2018 

 

 

 

Monsieur le maire demande aux conseiller(ères) s’ils ont tous et toutes reçu et lu le 

procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mai 2018. 

 Étant tous et toutes affirmatif(ves), il est proposé par Monsieur Denis Blier et 

résolu à l’unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mai 

2018 soit approuvé et signé. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

Monsieur le maire demande aux conseiller(ères) s’ils ont tous et toutes reçu et lu le 

procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 mai 2018. 

 Étant tous et toutes affirmatif(ves), il est proposé par Monsieur Yves Payette et 

résolu à l’unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 

mai 2018 soit approuvé et signé. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Lecture brève du courrier reçu au cours du mois et suivi des sessions s’il y a lieu. 

 

 

Les membres du conseil, incluant le maire, font un résumé de leurs activités 

municipales au cours du mois. 

 

 

Il est proposé par Monsieur Pascal Brulé et résolu à l’unanimité des conseillers de 

procéder à la fermeture du bureau municipal pour les vacances annuelles et ce, du 22 juillet 

au 4 août 2018 inclusivement. 

 

ADOPTÉE  

 

 

Il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’autoriser le paiement de la facture suivante : 

 

 le deuxième versement pour le contrat de concierge à Madame Johanne 

Paradis au montant de deux mille six cent cinquante dollars ( 2 650.00 $ ) 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’autoriser le premier versement au Ministre des Finances pour les services de la 

Sûreté du Québec, payable le 30 juin 2018, au montant de trente-trois mille six cent trente-

deux dollars ( 33 632.00 $ ). 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers de 

procéder à la fermeture partielle de la rue Principale (1 voie seulement) ainsi que la rue 

Ancienne Route de l’Église (1 voie seulement), entre 14h et minuit, lors de la journée de la 

Fête de la Musique qui se tiendra le 30 juin 2018 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

   R18-06-100 

   Renouvellement 

   contrat concierge - 

   salle municipale 

 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-06-101 

   Budget 125e  

   anniversaire de 

   fondation de la 

   Paroisse de Notre- 

   Dame-de-Lourdes 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-06-102 

   CCU - dérogation 

   mineure – M. 

   Frédéric   

   Simoneau 
 

 

 

 

 

   R18-06-103 

   Appui CPTAQ -  

   Mme Jessy Houle 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-06-104 

   Rapport du 

   maire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 juin 2018 

 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le contrat d’entretien de la salle municipale vient à 

échéance; 

 CONSIDÉRANT QUE Madame Johanne Paradis a accepté de poursuivre cedit 

contrat aux mêmes conditions que l’année 2017; 

 Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers de 

renouveler le contrat pour l’entretien de la salle municipale avec Madame Johanne Paradis 

pour une période d’un (1) an au coût de cinq mille trois cent dollars ( 5,300.00 $ ). 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 CONSIDÉRANT QUE l’année 2018 souligne le 125e anniversaire de fondation de 

la paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes; 

 CONSIDÉRANT QU’une activité « méchoui » et soirée avec orchestre se tiendra 

le 25 août 2018; 

 CONSIDÉRANT QUE la journée « Bouger en famille » n’aura pas lieu cette 

année; 

 Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’utiliser le budget prévu de quatre mille dollars (4 000.00 $ ) pour l’activité du 125e. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif en urbanisme (CCU) recommande 

d’accepter la demande de dérogation mineure numéro 2018-05-16; 

 Il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’accepter la demande de dérogation mineure de M. Frédéric Simoneau 677, 

Rang St-Louis Est Notre-Dame-de-Lourdes. 

 Copie signée de la dérogation est déposée aux archives de la municipalité.  

 

ADOPTÉE  

 

 

 

ATTENDU QUE le demandeur, Mme Jessy Houle, s’adresse à la commission afin 

d’obtenir l’autorisation de créer une entreprise de fabrication de cosmétiques naturels et de 

savons dans sa résidence; 

ATTENDU QUE le projet ne contrevient pas à aucun règlement municipal; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers de recommander à la commission de protection du territoire agricole du Québec 

d’y faire droit. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Un ajournement de la séance est demandé à 20h22 par Monsieur Yves Payette et une reprise 

de la séance du conseil est demandée à 20h26 par Madame Sandra Chandonnet. 

 

 

 

 CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal où il est 

fait mention que le maire doit faire rapport aux citoyens des faits saillants du rapport 

financier et du rapport du vérificateur externe; 

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’accepter le rapport du maire pour l’année 2017, tel que présenté, et de 

retourner une copie à chacune des adresses civiques sur le territoire de la municipalité et ce, 

aux frais de la municipalité. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

   

    R18-06-105 

   Vidange et fermeture 

   du site de dépôt des 

   branches et feuilles 
 

 

 

 

 

 

   R18-06-106 

   Filet de protection - 

   terrain de fers 

 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-06-107 

   Travaux peinture - 

   sous-sol du 

   bureau municipal 
 

 

 

 

 

 

   R18-06-108 

   Travaux peinture - 

   salle municipale 

 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-06-109 

   Achat d’un 

   ordinateur (serveur) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 juin 2018 

 

 

 

 CONSIDÉRANT les coûts élevés pour la vidange du site de dépôt des branches et 

feuilles; 

 Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à la majorité des conseillers 

d’autoriser la fermeture du site. 

QUE les blocs qui ont été aménagés soient laissés sur place et servent à l’usage de  

la voirie. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 CONSIDÉRANT la résolution numéro R18-05-074 du 7 mai 2018 où seul le coût 

d’achat du filet avait été considéré; 

 CONSIDÉRANT QUE des travaux d’électricité seront requis afin d’installer un 

poteau de soutien; 

 Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’autoriser une dépense additionnelle pour un électricien d’environ 5 heures de travail. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 CONSIDÉRANT QUE des travaux de peinture sont requis au sous-sol du bureau 

municipal; 

 CONSIDÉRANT la soumission de Les peintures Daniel Fradette au montant de 

mille huit cent dollars ( 1 800.00 $ ), taxes en sus; 

 Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’octroyer le contrat à Les peintures Daniel Fradette. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 CONSIDÉRANT QUE des travaux de peinture sont requis à la salle municipale; 

 CONSIDÉRANT la soumission de Les peintures Daniel Fradette au montant de 

quatre mille six cent cinquante dollars ( 4 650.00 $ ), taxes en sus; 

 Il est proposé par Monsieur Pascal Brulé et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’octroyer le contrat à Les peintures Daniel Fradette. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 CONSIDÉRANT QUE l’ordinateur principal (serveur) est devenu désuet et qu’il 

ne répond plus aux besoins de la municipalité; 

 CONSIDÉRANT  la réinstallation de tous les logiciels de comptabilité; 

 CONSIDÉRANT la soumission de Vertisoft au montant de mille neuf cent quatre-

vingt-quatre dollars et trente et un sous ( 1 984.31 $ ), taxes en sus; 

 CONSIDÉRANT les coûts de réinstallation de tous les logiciels et documents sur le 

nouvel ordinateur qui seront d’environ mille cinq cent dollars ( 1 500.00 $ ); 

 Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’autoriser l’achat d’un ordinateur ainsi que les frais de réinstallation des logiciels. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

    

   R18-06-110 

   Appels d’offres sur 

   invitation – Aire de 

   repos intergénéra- 

   tionnel et stationne- 

   ment 
 

 

 

 

 

 

   R18-06-111 

   Fête de la musique - 

   autorisation de  

   camping 

 

 

 

 

   R18-06-112 

   Fête de la musique - 

   location de cônes 
 

 

 

 

 

  R18-06-113 

  Salle municipale -  

  pose de détecteurs 

  de fumée 
 

 

 

 

 

 

 

   R18-06-114 

   Comptes à payer 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-06-115 

   Programme AIRRL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 juin 2018 

 

 

 

CONSIDÉRANT le projet d’aménagement d’une aire de repos intergénérationnel 

et d’un stationnement; 

 Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers : 

QUE des appels d’offres sur invitation soient faits pour l’exécution de ces travaux à 

deux soumissionnaires; 

 Que ces travaux soient conçus et réalisés selon les plans et devis préalablement 

préparés; 

 QUE la municipalité ne s’engage à ne prendre ni la plus basse, ni aucune des 

soumissions. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 CONSIDÉRANT la demande d’autorisation pour faire du camping sur les terrains 

de la municipalité le soir de la fête de la musique; 

 Il est proposé par Monsieur Pascal Brulé et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’autoriser le droit de camper sur les terrains de la municipalité le soir de la fête de la 

musique. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 CONSIDÉRANT QUE le comité organisateur de la fête de la musique demande à 

la municipalité de sécuriser les lieux lors de cet événement; 

 Il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’autoriser la location de cent (100) cônes. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 CONSIDÉRANT l’inspection de prévention effectuée par le préventionniste de la 

MRC de l’Érable dans les bâtiments municipaux; 

 CONSIDÉRANT la recommandation du préventionniste à l’effet de procéder à 

l’installation de détecteurs de fumés à la salle municipale; 

 Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des 

conseillers de faire la demande à Auger B.C. Sécurité Inc pour une soumission d’achat et 

d’installation de détecteurs de fumée à la salle municipale. 

 

ADOPTÉE  

 

 

Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’accepter les comptes à payer pour un montant total de cent trente-deux mille cent vingt-

huit dollars et soixante-dix-neuf sous ( 132 128.79 $ ), et d’autoriser la secrétaire-trésorière 

d’en effectuer le paiement. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Varia : 

 

Programme AIRRL : 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes a pris connaissance des 

modalités d’application du volet « Accélération des investissements sur le réseau routier 

local (AIRRL) du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) »; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes désire présenter une demande 

d’aide financière au ministère des Transports (MINISTÈRE) pour la réalisation de travaux 

admissibles dans le cadre du volet AIRRL du PAVL; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes s’engage à obtenir le 

financement nécessaire à la réalisation de l’ensemble du projet, incluant la part du 

Ministère; 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   R18-06-116 

   Levée de la 

   séance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 juin 2018 

 

 

ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre d’annonce sont 

admissibles à une aide financière; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes choisit d’établir la source de 

calcul de l’aide financière selon l’option suivante :  le bordereau de soumission de 

l’entrepreneur retenu (appel d’offres). 

 

Pour ces motifs, sur la proposition de Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des 

conseillers, il est unanimement résolu et adopté que le conseil de Notre-Dame-de-Lourdes 

autorise la présentation d’une demande d’aide financière pour les travaux admissibles, 

confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités établies et reconnaît 

qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Questions de l’assemblée : 

 

La période des questions s’ouvre à 20h42 et se termine à 20h45. 

 

 

 

 Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers que 

la séance soit levée à 20h45. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________________                __________________________________ 

  MAIRE                        Directrice générale / secrétaire trésorière 

 

Je, Jocelyn Bédard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

Municipal.          

 

                                  _______________   

              Initiales 


